ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE GÉNÉRALE
Tenue à 9 heures et 18 heures.
ORDRE DU JOUR (Article 25)

1. 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

Heure : ________________________  Présidée par : ____________________________ .

2. 
PROCÈS‑VERBAUX
Le procès-verbal doit refléter les discussions tenues lors de la dernière assemblée régulière générale. 

Questions, points d’information s’il y a lieu…

Seule proposition :
Accepter le procès-verbal de l’assemblée régulière générale tenue le  _______________________________ , tel que rédigé et lu par le secrétaire.  Proposée par : ______________________, appuyée par : _______________________ .

3.
RAPPORTS FINANCIERS

Présentation des différents rapports financiers de l’Association par le trésorier.
Questions, points d’information s’il y a lieu…

Seule proposition : 

Accepter les rapports financiers de l’Association.  Proposée par : ___________________ , appuyée par : _________________________________ .
4. CORRESPONDANCE  

Lecture de la principale correspondance, souvent ces sujets seront également discutés dans la section rapports des officiers.

Questions, points d’information s’il y a lieu…


Seule proposition : 

Que la correspondance pertinente à l’Association, telle que lue  par le secrétaire, soit versée aux classeurs de l’Association.  Proposée par :  ______________________, appuyée par : _________________________________ .
5. 
RECOMMANDATIONS DU CONSEIL EXÉCUTIF OU DU COMITÉ EXÉCUTIF
Questions, points d’information s’il y a lieu…
On passe au vote
6.
RAPPORTS DES OFFICIERS

Questions, points d’information s’il y a lieu…

· Comité des griefs ;

· Comité de surveillance ;

· Comité social ;

· Comité de santé et sécurité au travail ;

· Comité de relations professionnelles ;

· Comité de négociations ;

· Comité de publicité ;

· Comité de stratégie et orientation ;
· Comité du Programme d’aide aux employés ;

· Comité des Statuts et Règlements ;

· Comité du Portelance ;

· Comité de discipline ;

· Comité de la caisse de retraite ;

· Comité de placements ;

· Comités temporaires (Article 1, section 10).

Les 4 premiers comités présentent toujours un rapport.
7.
RAPPORT DU PRÉSIDENT
Le président présente le rapport de ses activités.

Questions, points d’information s’il y a lieu…
8.
NOMINATIONS, ÉLECTIONS OU INSTALLATIONS D’OFFICIERS ET / OU DE DÉLÉGUÉS
Le président annonce les nominations à toutes les charges (Article 12,  section 7) ou procède à l’installation des délégués (Article 15).  Pour une dernière fois, il présentera les membres qui siègeront sur le comité d’élections. 

     9.
MOTIONS RÈGLEMENTAIRES 

Un membre peut faire une proposition sur un sujet d’intérêt pour l’Association.   Une proposition appartient à l’assemblée lorsqu’elle a été régulièrement soumise par un membre et secondée par un autre membre. (1) (2)
	(1) Pour qu’une proposition devienne une résolution :
1. Identification du proposeur

2. Énoncé de la proposition

3. Identification du secondeur

4. Lecture de la proposition par le secrétaire

5.
Débat (amendements, sous-amendements, …)

6. Appel du vote par le président

	(2) Pour disposer d’une proposition principale, amendement ou d’un sous-amendement :
1. En l’adoptant

2. En la rejetant

3. En la retirant (si le proposeur, le secondeur et l’assemblée y consentent)

4. En la laissant sur la table

5. En reportant la discussion à une date fixe

6. Par renvoi à un comité



Une proposition adoptée devient une résolution de l’assemblée.
10.
AFFAIRES NON TERMINÉES
Les membres peuvent poser des questions concernant des sujets ou des dossiers qui ont déjà été traités lors d’assemblées antérieures.

11.
AFFAIRES NOUVELLES
Questions et propositions possibles sur des sujets d’intérêt pour l’Association.

12.
POUR LE BIEN DE L'ASSOCIATION
Questions et propositions possibles sur des sujets d’intérêt pour l’Association.
13.
AVIS DE MOTION
Annoncer toute proposition ou changement (ex. statuts et règlements) sans délibération, ni vote. Les membres auront à se prononcer sur ces propositions ultérieurement. 

14.
AJOURNEMENT ET LEVÉE DE L’ ASSEMBLÉE
Ajournement : _______________ heures.

Levée de l'assemblée : ________________ heures.
